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4.4 FONDS D’INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

Les informations présentées ci-après résument les décisions rendues relativement aux demandes de 
réclamations adressées à l’Autorité des marchés financiers dans le cadre de l’administration qu’elle 
effectue du fonds d’indemnisation des services financiers. Ces informations sont publiées en application 
de l’article 193 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (L.R.Q., c. D-9.2).  

Numéro  
de 
décision 

Représentant et cabinet impliqué Discipline du 
représentant ou 
du cabinet 

Décision Date de la 
décision 

Montant 
versé 

2010-
IND-
0118 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 6 octobre 
2010 

40000,00$

2010-
IND-
0123 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 2 novembre 
2010 

30000,00$

2010-
IND-
0124 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 2 novembre 
2010 

35500,00$

2010-
IND-
0126 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 12 
novembre 
2010 

52978,00$
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Numéro  
de 
décision 

Représentant et cabinet impliqué Discipline du 
représentant ou 
du cabinet 

Décision Date de la 
décision 

Montant 
versé 

2010-
IND-
0128 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 19 
novembre 
2010 

65895,66$

2010-
IND-
0129 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 26 
novembre 
2010 

143589,47$

2010-
IND-
0131 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 25 
novembre 
2010 

18000,00$

2010-
IND-
0134 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 15 
décembre 
2010 

33946,95$

2010-
IND-
0136 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 

Accueillie 15 
décembre 
2010 

52495,78$

. . 7 janvier 2011 - Vol. 8, n° 1 182

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
00 

Numéro  
de 
décision 

Représentant et cabinet impliqué Discipline du 
représentant ou 
du cabinet 

Décision Date de la 
décision 

Montant 
versé 

épargne collective

2010-
IND-
0138 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Accueillie 20 
décembre 
2010 

17638,44$

2010-
IND-
0130 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Subrogation 6 octobre 
2010 

 

2010-
IND-
0137 

Réal Samson et Services financiers 
RSL inc. 

Assurance de 
personnes, 
assurance 
collective de 
personnes, 
planification 
financière, 
courtage en 
épargne collective

Subrogation 15 
décembre 
2010 

 

Huit (8) décisions de « non-admissibilité » ont été rendues par la directrice de l’indemnisation pendant 
cette période. 
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